
4 

a 
, 

A 
Liberté + Égalité + Fraternité 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DES YVELINES 

ARRETE N® O4_o25 mue. 
DIRECTION DE L'URBANISME, 
DE L'ENVIRONNEMENT 
ET DU LOGEMENT 

LE PREFET DES YVELINES, 
Chevalier de la Légion d'Honneur BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

VU l'ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la païitie législative du Code de l’Environnement ; 

VU le décret du 20 mai 1953 modifié constituant la nomenclature des installations classées ; 

VU le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié ; 

VU le décret n° 83.1025 du 28 novembre 1983 concernant les relations entre l'administration et les usagers ; 

VU la demande du 30 octobre 2001, par laquelle la Société R.L.D. dont le siège social est ZAC des Garennes, 6 rue Denis Papin, B.P. 1029, 78131 LES MUREAUX CEDEX, projette de régulariser [a situation administrative de sa blanchisserie industrielle située à la même adresse. A cet effet, elle a présenté une demande d’autorisation au titre de la législation des installations classées Pour la protection de l’environnement pour les activités suivantes : 

Installations soumises à autorisation : 

2340-1 - Blanchisseries, laveries de linge à l'exclusion du nettoyage à sec visé par la rubrique 2345, la capacité de lavage de linge étant supérieure à 5 t/j 

Installations soumises à déclaration : 

2910-A-2 - Installation de combustion, la puissance thermique maximale de l'installation étant supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW 
2920-2-b - Réfrigération ou Compression (installations de} fonctionnant à des pressions effectives supérieures à 10° Pa, sans compression ou utilisation de fluides inflammables où toxiques, la puissance absorbée étant Supérieure-à 50 KW, mais inférieure ou égale à 506 kW 

VU l'étude d'impact, les plans et renseignements fournis à l’appui de cette demande ; 

VU larrêté du 4 juillet 2002 portant ouverture d’une enquête publique du 23 septembre 2002 au 23 octobre 2002 inclus sur la demande susvisée ; 

VU les certificats de publication et d'affichage dans les communes des MUREAUX, de BOUAFLE et FLINS-SUR-SEINE ; 
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VU ie registre d’enquête ouvert dans la commune des MUREAUX du 23 septembre 2002 au 23 octobre 2002 inclus ; 

VU les délibérations des conseils municipaux des MUREAUX, BOUAFLE et FLINS-SUR- SEINE ; 

VU l'avis du Commissaire Enquêteur en date du 9 décembre 2002 : 

VU l'avis de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

VU l'avis de la Direction Départementale de l'Equipement ; 

VU l'avis de la Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt : 

VU l'avis de la Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours ; 

VU l'arrêté préfectoral du 20 février 2003 Prorogeant le délai d’instruction de la demande d'autorisation précitée; ° 

VU l'arrêté préfectoral du 30 mai 2003 prorogeant le délai d’instruction de la demande d'autorisation précitée ; 

VU l'arrêté préfectoral du 14 août 2003 prorogeant le délai d'instruction de la demande d’autorisation précitée : 

VU l'arrêté préfectoral du 24 novembre 2003 prorogeant le délai d'instruction de la demande d'autorisation précitée : 

VU ie rapport de synthèse de l’Inspection des Installations Classées du 27 novembre 2003 : 

VU l'avis favorable émis par le Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance du 15 décembre 2003 au projet de prescriptions présenté par l'Inspection des Installations Classées ; 

d'observation » ; 

CONSIDERANT que les intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du Code de lEnvironnement Sont garantis par l'exécution des prescriptions spécifiées par le présent arrêté ; 

SUR la proposition de M. je Secrétaire Général de la Préfecture : 

ARRETE 
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1/22 TITRE 1 - CLASSEMENT A RAS EMENT 

Article 1*- Autorisation 

La société RLD dont le siège social est situé 42, rue des Bruyères 93260 LES LILAS est autorisée à exploiter les installations visées par Les articles 1.2 à 1,5 ci-dessous sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté. 
La présente autorisation vaut Pour une activité de lavage limitée à 16 LAB 

Article 1.2 — Situation des installations 

Les installations visées à Particle 1-3 sont situées ZAC des Garennes, 6 rue Denis Papin BP 1029 78131 LES MUREAUX CEDEX. 

Article 1.3 — Classement des installations et des activités 

  

    

  

    
        

   

    

          

Blanchisserie, laverie de linge à l'exclusion 2340-1 Capacité de lavage du nettoyage à sec visé par la rubrique 2345, de 16 t/. La capacité de lavage étant supérieure à 5 t/. 
Combustion, à l'exclusion des installations 2910-A-2 3 chaudières d'une D visées par les rubriques 167-C et 322.B.4. puissance totale La puissance thermique maximale est de 7,21 MW. définie comme la quantité maximale de 
combustible, exprimée en PCT, susceptible 
d'être consommée par seconde, 
Installations de réfrigération ou compression 2920-24 1 compresseur d'une D fonctionnant à des pressions effectives puissance unitaire de supérieures à 10° Pa. 

15 kW.   
  

Activité visée à la nomenclature des opérations soumises à déclaration en application de la loi 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau (pour mémoire) 

  

   
     

    

   
   

  

caractéristique: 

Débit de l'ordre 
de 40 m°/h 

     

  

    
   

    
Installations, ouvrages, travaux 

Déclaration permettant le prélèvement dans un 
système aquifère autre qu'une nappe 
d'accompagnement d'un cours d'eau, 
d'un débit total supérieur à 8 m°/h mais 
inférieure à 80 m°/h. 

    

     

    

Article 1-4 Taxes et redevances 

 



2/22 Titre II - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

Article 2.1 Conformité au dossier et modification. 

Toute modification apportée aux installations, aux règles d’exploitation où à leur voisinage, dont la nature est susceptible d'entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation est portée à la Connaissance du préfet, préalablement à sa mise en œuvre. Cette information est accompagnée des éléments d’appréciation de Pimpact des modifications sur l’environnement 

Article 2.2 Insertion des installations dans Penvironnement 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent l'intégration des installations dans je paysage, II maintient celles-ci dans un état Propre en permanence. 

Article 2.3 Incidents et accidents 

Définitions 

site, d’une organisation et / ou d’une procédure particulière d’exploitation, Par définition, les conséquences potentielles d’un incident restent circonscrites dans les limites de propriété. 

Est considéré comme accident, tout événement d’origine interne ou externe à Pinstallation susceptible, par ses conséquences directes ou son développement prévisible, de porter atteinte aux intérêts visés à l’article LS11-1 du Code de l’Environnement. 

Information 

Tout incident est déclaré dans les meilleurs délais à Monsieur le Préfet et à l’inspection des installations classées. La déclaration est accompagnée d’une analyse succincte des causes de l’accident, du descriptif de ses conséquences sur la sécurité de l'installation et des justifications de la suffisance des mesures prises pour en éviter le renouvellement. 

Tout accident est déclaré sans délai à Monsieur le Préfet, à l'inspection des installations classées. La déclaration est adressée : 
- à la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales (DDASS) lorsque l'accident peut avoir un impact direct ou indirect, immédiat ou différé, sur la qualité de l’eau potable ou la qualité de l’air au voisinage des installations ; 

- à l’exploitant de la station d'épuration des eaux urbaines à laquelle sont raccordées les installations, le cas échéant, 
- à l’exploitant de l'ouvrage de captage d’eau potable concerné, le cas échéant. 

La déclaration d'accident est accompagnée : 
- d’une évaluation préliminaire des Conséquences de l’accident sur les populations et sur l’environnement ; - du descriptif des mesures de protection des populations et de l’environnement mises en œuvre le cas échéant. 
L'exploitant transmet à Monsieur le Préfet et à l'inspection des installations classées, au plus tard 15 jours après lPaccident, le rapport présentant l’analyse des causes et des circonstances de l’accident. Ce document présente les dispositions techniques et organisationnelles prises ou envisagées pour en éviter le renouvellement. 
Article 2.4 Contrôle et analyses (inopinés ou non) 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus par le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut demander {a réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et analyses d’effluents liquides et / ou gazeux, de



3/22 déchets, de sols où l’exécution de toute mesure utile à la caractérisation d’une nuisance générée par les installations. 

Les contrôles et prélèvements précités sont réalisés Par un organisme agréé par le Ministère chargé de l'Environnement ou, à défaut, par tout organisme disposant des méthodes et moyens de mesure nécessaires à eur réalisation, 

Tous les frais engagés par les contrôles précités sont supportés par l’exploitant. 

Article 2.5 Traçabilité des opérations 

Chaque opération réalisée en application du présent arrêté fait l'objet d’un document écrit validé par le responsable des installations ou o à nr ant, Ce d 

  

    conservé sur le site à miniroa pendant Cinq ans. 
     

Ces documents sont présentés à l’inspection des installations classées sur simple requête. 

Article 2.6 Règles générales d’exploitation 

L’exploitant établit et tient à jour l’ensemble des consignes de conduite des installations dont le respect garantit la protection des intérêts visés à l’article L51 1-1 du Code de l’Environnement. 

Les consignes de conduite décrivent les activités relevant de La conduite normale des installations et celles relevant de la conduite des installations en phase incidentelle ou accidentelle. Elles identifient les matériels dont la disponibilité est requise pour garantir l’efficacité des dispositifs de protection des personnes et de l’environnement en fonctionnement normal, en cas d’incident ou d’accident. 

prévention des pollutions et autres incidents ou accidents. I] tient à jour le registre des vérifications afférentes et, le cas échéant, prend toutes les dispositions pour corriger les dysfonctionnements constatés. L'exploitant précise également la conduite à tenir en cas d’indisponibilité prolongée d’au moins un des matériels et dispositifs précités. 
L’ensemble des documents visés aux 3 alinéas précédent constitue les règles générales d’exploitation des installations. 

Article 2.7 Transfert des installations 

Dans le cas où les installations changeraient d’exploitant, le successeur en fait la déclaration à Monsieur le Préfet dans le mois qui suit leur prise en charge. 

Article 2.8 Cessation d’activité 

L’exploitant notifie à Monsieur le Préfet, a minima un mois avant l’arrêt définitif des installations, la date de cet arrêt. Il joint à cette notification un dossier comprenant : - le plan mis à jour des terrains d’emprise de l'installation - Un mémoire descriptif de l’état du site. Ce mémoire précise : - les mesures prises ou prévues pour l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur le site ainsi qu’un mémoire sur l’état du site - les résultats des études de diagnostics des sites et sols potentiellement pollués réalisées conformément aux directives établies par le Ministère chargé de lEnvironnement, - le cas échéant, les objectifs de dépollution retenus, le programme de dépollution engagé et les conditions de surveillance du site, 
- Les dispositions prises pour l'insertion du site de l'installation dans son environnement et, le cas échéant, la nature des servitudes mises en place. 

Article 2.9 Annulation — Déchéance 

La présente autorisation cesse d’avoir effet dans les cas suivants :
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TITRE III - Ouvrage de prelevements et de rejets d’eau 

OUVRAGES DE PRELEVEMENT D’EAU 

Article 3.1 Principe 

L’eau nécessaire au fonctionnement des installations est issue 
- du réseau public d’adduction d’eau potable 
- de la nappe d’eau souterraine. 

Article 3.2 Exigences de conception des installations de prélèvement d’eau 

Les ouvrages de prélèvement d'eau sont munis d'un dispositif de disconnexion permettant d'éviter le retour des eaux prélevées vers la nappe d’eau souterraine ou vers le réseau public d’adduction d’eau potable. Tout Contournement de ce dispositif est interdit. 

Chaque ouvrage de prélèvement d’eau précité est muni d’un dispositif de mesure du volume d’eau distribuée, 

Lorsque le dispositif est utilisé dans le cadre de transaction commerciale, il doit satisfaire les réglementations afférentes et être d’un modèle approuvé. 

Article 3.3 Vérification 

L’ensemble des dispositifs visés à l’article 3-2 fait l’objet d’une vérification initiale puis de vérifications périodiques selon un programme de vérification défini par l’exploitant. Ce programme spécifie notamment : - la nature de Ia vérification 
- les moyens et compétences humaines nécessaires 
- les moyens matériels requis, 
- les critères d’acceptation retenus, 
- la périodicité des vérifications 

Le délai entre deux vérifications successives d’un même dispositif ne peut être supérieur à un an, 

Lorsque le dispositif est utilisé dans le cadre de transaction commerciale, il subit les vérifications périodiques requises par les réglementations afférentes selon les méthodes et moyens adaptés. 

Toute intervention sur les dispositifs visés à l’article 3-2 est réalisée par un personnel habilité disposant des Connaissances et des capacités nécessaires. 

Article 3.4 Traçabilité 

Les volumes d’eau distribués sont relevés quotidiennement et consignés dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant tient à jour le registre des vérifications réalisées en application de l’article 3.3 ci-dessus. Ce registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

OUVRAGE DE PRELEVEMENT D'EAU DE NAPPES SOUTERRAINES 

Article 3.5 Exigences de conception 

L'ensemble de l’ouvrage et les équipements installés assurent, pendant toute la durée de leur exploitation, une protection des eaux souterraines contre l'interconnexion des nappes d’eau distinctes et le risque d'introduction de pollution de surface. 

La tête de l’ouvrage est physiquement protégée. L'exploitant prend les mesures nécessaires pour la rendre inaccessible aux personnes non habilitées à intervenir sur l’ouvrage. 
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Article 3.6 Caractéristiques de Pouvrage 

L'ouvrage est dimensionné Pour satisfaire les Caractéristiques suivantes : 

     

    

Profondeur 
Débit horaire maximal 
Débit journalier maximal] 

  

      

Il est utilisé uniquement pour les besoins du site en eau industrielle, 

Il est équipé des moyens de mesures nécessaires au contrôle du respect des Prescriptions de débits horaire et 
journalier ci-dessus. Dans le cas où ces Moyens Seraient distincts de ceux exigés à l’article 3-2 ci-dessus, iccs de traçabilité et de vérification prescrites aux articles 3-3 et 3-4 du 

  

l'exploitant est tenu de respecter les ex 
présent arrêté, 

Article 3.7 Contrôle de l'ouvrage de prélèvement des eaux souterraines 
L'exploitant définit le Programme de contrôle de l'ouvrage de prélèvement des eaux souterraines dans l'objectif de 
détecter toute pollution accidentelle générée par la dégradation de Pouvrage. Ce Programme précise : 
- la nature des vérifications 
- les moyens et compétences humaines nécessaires - les moyens matériels requis, 
- la périodicité des vérifications. 

L'exploitant corrige les éventuels défauts relevés à l’occasion des contrôles susvisés dans les meilleurs délais. Un premier contrôle Complet de l’ouvrage et des Organes associés est réalisé au plus tard 1 an après la notification 
du présent arrêté. Ce contrôle porte en particulier sur l'état et la corrosion des matériaux tubulaires (cuvelages, 
tubages...). Ce contrôle est renouvelé à minima tous les 10 ans. 

Les comptes rendus des contrôles visés à l'alinéa précédent sont transmis à Monsieur le Préfet des Yvelines dans 
un délai maximal de 3 mois à compter de la date de réalisation des contrôles. Ils sont accompagnés des 
Commentaires de l’exploitant et, le cas échéant, du descriptif des mesures correctives prises. 
Article 3.8 Contrôle de la qualité des eaux prélevées 

Les résultats des analyses réalisés sont transmis à l’inspection des installations classées, au plus tard un mois après 
la réalisation des prélèvements d’eau. Ils sont comparés systématiquement aux valeurs de constat d’impact visant 
Un usage sensible et non sensible de l’eau et sont accompagnés des commentaires de lexploitant. 
Article 3.9 Cessation d’exploitation de Pouvrage 

Lorsque l'exploitant décide d’interrompre Pexploitation de l'ouvrage de Captage d’eau de nappe Souterraine, il en 
informe préalablement l'inspection des Installations Classées.



Le dossier susvisé présente également l’évaluation de l’impact de la fermeture de l’ouvrage sur la consommation 
d’eau du réseau public d’adduction d’eau potable et précise les mesures prises par l’exploitant pour en limiter les 
conséquences sur la ressource en eau potable, 

REJETS D’EFFLUENTS LIQUIDES 
Article 3.10 Prévention de la Pollution de l’eau 

  

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d’effluents susceptibles 
d’incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé ou à ja sécurité publique ainsi qu’à la conservation de la 
faune et de la flore, de nuire à Ja Conservation des constructions et réseaux d’assainissement ou au bon 
fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout directement ou indirectement des 8az ou vapeurs 
naturelles. 

Sont interdits tous rejets directs ou indirects dans les nappes d’eau souterraines. 
Article 3.11 Nature des effluents rejetés 

Les effluents provenant des installations sont constitués : 
- des eaux vannes et des eaux usées sanitaires ŒDU) ; - des eaux industrielles (ED ; 
- des eaux pluviales et de ruissellement (EP). 

Article 3.12 Exigences de conception des réseaux de collecte et de la station de pré-traitement des effluents 
liquides. 

Les réseaux de collecte des effluents visés à Particle précédent sont de type séparatif et sont isolables. Ils sont 
conçus de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des 
effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

Les eaux industrielles collectées sont dirigées vers la station de pré-traitement installée sur le site. Cette installation 
est conçue de manière à faire face aux variations des Caractéristiques des effluents bruts, y compris à l’occasion du 
démarrage ou de l'arrêt des installations. 
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Les réseaux de collecte, les organes associés et les points de rejet sont repérés. L'exploitant établit et tient à jour un 
plan de l’ensemble des réseaux de collecte qu’il met à [a disposition de l’inspection des installations classées et des 
services d’incendie et de SECOUS. 

Article 3.14 Contrôle 

L'état des réseaux et des organes associés est contrôlé selon un Programme de vérification défini par l’exploitant. 
Les résultats des vérifications sont consignés et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Le fonctionnement des Organes d’isolement et d’obturation est contrôlé selon un Programme de vérification défini 
par l’exploitant. 
Ce programme de vérification précise notamment : dl nature de Ja vérification 
- les moyens et compétences humaines nécessaires - les moyens matériels requis, 
- les critères d’acceptation retenus, 
- la périodicité des vérifications 

Le délai entre deux vérifications successives d’un même dispositif ne peut être supérieur à un an. Tout 
dysfonctionnement d’un des organes précités doit être corrigé sans délai. 
Les résultats des vérifications sont consignés et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Article 3.15 Exutoires et milieu récepteur 

Les effluents industriels issus de la station de pré-traitement interne et les eaux usées sont rejetés dans le réseau 
d’assainissement public par l’exutoire repéré PI. 

En application de l’article L1331-10 du code de la santé publique, le raccordement au réseau d’assainissement 
collectif se fait en accord avec la collectivité à laquelle appartient le réseau. 
Article 3.16 Exigences d'exploitation de la station de pré-traitement des effluents industriels 
Formation / Habilitation des intervenants 

Vérification des Capteurs, régulations et alarmes de la station de pré-traitement des effluents industriels



Programme spécifie : 
- la nature des vérifications, 
- les moyens et compétences humaines nécessaires, - les moyens matériels requis, 
- les critères d’acceptation retenus, 
- la périodicité des vérifications. 

Les compte-rendu des contrôles sont tenus à Ja disposition de l'inspection des installations classées, L'exploitant 
corrige les éventuels défauts relevés à l’occasion des contrôles susvisés dans les meilleurs délais. 

  

Article 3,18 Mesures en continu 

Les paramètres suivants sont mesurés et enregistrés en continu au rejet de la station de Pré-traitement avant tout 
mélange avec d'autres effluents. 
= Température 
- pH 

- débit horaire 
- débit journalier. 

Article 3.19 Conditions particulières de chacun des rejets 

L’exploitant est tenu de respecter les valeurs limites en Concentration et flux définies ci-dessous. 
Référence du rejet : P1 

Les valeurs limites ci-dessous s’appliquent au rejet de la station de pré-traitement des effluents industriels avant tout mélange avec d’autres effluents. 

Température du rejet doit être strictement inférieure à 28°C PH du rejet doit être compris entre 6,5 et 8,5 Débit horaire maximal : 30 m°/h 
Débit journalier maximal : 200 m/j 

Rapport DCO/DBO, < 2,5 

   
Concentration: 

maximale (mg/     Paramètre             

  

   

   

     

    

  

    

    

DCO 

MEST 
_Hydrocarbures totaux 
Azote global (NK) de 
Phosphore total (PT D 
A 
Détergents anioniques 
Cadmium 

Chrome total Eh ; Cuivre de 0 0,007 ] Mercure DO | 00000 | 
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Référence du rejet : P2 

Température du rejet doit être strictement inférieure à 28°C PH du rejet doit être compris entre 6,5 et 8,5 

a D Lys ji Con à iaximale (mg/l 
20 

5 

L'exploitant définit un Programme de surveillance de la qualité des rejets des installations. Ce programme Comprend, a minima, les contrôles mentionnés ci-après réalisés selon les périodicités précisées : 

  
  

      

f 
Param 

MES Co 
Hydrocarbures totaux 

Article 3.20 Autosurveillance 

    
     

  

   

  

   
   

Autosurveillance assurée 
par l'exploitant 

Type de suivi Périodicité de 
1 

Prélèvements et analyses par 
laboratoire agréé 

Type de suivi Périodicité de 
___la mesure 

     
       
    
      

    

        

Paramètre 

       

           

   

      

    

  

Température 
Débit horaire 
Débit journalier 

Mesure en continu 

Trimestrielle     

   

Hydrocarbures totaux 
Azote global (NK} 
Phosphore total (PT) 

sur échantillon 
prélevé sur 24h00 

Proportionnellement 
au débit 

  

     

  

Détergents anioniques 

  

    

Chrome total 

Référence du rejet : P2 

: Paramètre 

  

   

   

  

  

- Prélèvements et analyses ar laboratoire agréé Type de Suivi Périodicité de Ja mesure Éerlodicité de la mesure.        

  

      

    

  

  

| PH E Temnérinee 
Prélè t | Température UT Donctuel. Semestrielle 

['Hydrocaïbures totaux 
» — 

Article 3.21 Références analytiques pour le contrôle des effluents ou les effets sur l’environnement
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Les méthodes d’échantillonnage et d’analyse sont conformes à celles définies par les réglementations et normes 
françaises ou européennes en vigueur. 

L’ütilisation de toute autre méthode est soumise à l’accord préalable de l’inspection des installations classées. 
Article 3.22 Traçabilité 

considérée. 

Article 3.23 Disposition particulière 

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées, dans un délai de 3 mois à compter de la notification 
du présent arrêté, l’étude relative au cycle de l’eau, Cette étude est accompagnée du plan d’actions définies par 
lexploitant pour, d’une Part, réduire la consommation d’eau et, d’autre Part, abaisser la quantité d’effluents 
liquides rejetés et leur charge polluante.
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Article 4.1 Principes 

Les appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des toxiques de toutes natures ou des sels en solution 
Sont construits conformément aux règles de l’art. 

Les matériaux utilisés à leur construction doivent être soit résistants à l’action chimique des liquides contenus, soit 
revêtus sur les surfaces en contact avec le liquide d’une garniture inattaquable. L'ensemble de ces appareils est 
réalisé de manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l’atelier. 
Article 4.2 Exigence de conception 

Eaux où des sols est muni d’un revêtement étanche aux produits concernés, résistant à l'action physique et chimique 
des fluides. Il est aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel Vers une rétention dont le volume est au 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir de stockage ou de la plus grosse cuve de traitement ou de rinçage, 50 % de la capacité des réservoirs associés ou 50% du volume de lPensemble des cuves de traitement contenant une solution concentrée situées dans l’emplacement à protéger. 

Article 4.3 — Dispositifs particuliers de rétention 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la rétention est au moins égale 
à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, - dans les autres cas, 20 % de la Capacité totale des fûts, - dans tous les cas, 800 ! minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

Les rétentions ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent aucun 
moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
L’élimination dès produits récupérés en cas d’accident Suit prioritairement [a filière déchets la plus appropriée. En 
tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers les milieux récepteurs s'exécute dans des conditions conformes 
au présent arrêté, 

Article 4,4 - Conditions de stockage des liquides 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs : 

Soit à double paroi en acier, conformes à la norme NEM 88513 ou à tout autre norme d’un Etat membre de l’Espace Economique Européen reconnue équivalente, munis d’un système de détection de fuite entre les deux 
protections, qui déclenchera automatiquement une alarme optique et acoustique :



Soit placés dans une fosse constituant une enceinte fermée et étanche, réalisée de manière à permettre la détection d’une éventuelle présence de liquide en point bas de la fosse ; 

Soit conçus de façon à présenter des garanties équivalentes aux dispositions précédentes en terme de double protection et de détection de fuite, 

Pour les liquides inflammables, ce stockage s’effectue également dans le respect des dispositions de l’arrêté du 22 juin 1998. 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

   

    

L'exploitant veille à c 
l'évacuation de 

Article 4.5 - Bassins de collecte des eaux industrielles 

Les eaux industrielles transitent, avant rejet, par deux bassins implantés sur le site. Ces bassins sont étanches et 
équipés de capteur de niveau dont l’enclenchement interdit lalimentation des installations en eau industrielle. 
L’étanchéité des bassin est contrôlé périodiquement par l'exploitant. Un premier contrôle de ces bassins est réalisé 
au plus tard 6 mois après la date de notification du présent arrêté. 

° 
Article 4.6 - Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

Article 4.7 - Déchets 

Les déchets et résidus produits sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution pour les populations avoisinantes et l’environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets industriels spéciaux, sont réalisés sur des 
cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 
Article 4.8 - Etiquetage - Données de sécurité 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, Les cuves de traitement font l’objet d’un marquage suivant les règles de l’art permettant d’identifier la nature des produits et la composition de chaque bain de traitement.
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Article 5.1 - Généralités 

travailleurs. 

Article 5.2 - Exigences de conception 

Les systèmes de Captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz ou vésicules émis par rapport au débit d'aspiration. Le cas échéant, des systèmes Sépäratifs de captation et de traitement sont réalisés pour empêcher le mélange de produits incompatibles. 

L'ensemble de ces installations satisfait par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion. 

Article 5.3 - Brûlage à l'air libre 

Le brûlage à l’air libre est interdit. 

Article 5.4 - Traçabilité 

L’exploitant tient à jour le plan des réseaux de Captation des effluents gazeux, Ce document est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

Article 5.5 - Conditions des rejets 

Les effluents gazeux sont issus des installations de combustion et des installations de séchage et de finition. 
Article 5.6 - Contrôle des rejets a l'atmosphère 

L'exploitant fait contrôler annuellement la qualité des rejets atmosphériques des installations de combustions par un Organisme tiers. 

Les résultats des contrôles précités sont adressé à l'inspection des installations classées dans le mois qui suit la réalisation des prélèvement.
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TITRE VI - DECHETS 

Article 6.1 Définition et règles 

L'élimination des déchets comporte les opérations de coliecte, transport, stockage, tri et traitement nécessaires à la récupération des éléments et matériaux valorisables en tant que matière ou en tant que source d’é 

L’élimination ou le traitement des déchets sont opérés dans des installations autorisées. 
À. 

  

L'élimination des déchets industriels spéciaux respecte les orientations définies dans le plan régional d'élimination des déchets industriels spéciaux approuvé. 

L’élimination des déchets industriels banals respecte les orientations définies dans le plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés. En particulier, seuls les déchets ultimes au sens de l’article L, 541.1 du Code de l'Environnement peuvent être dirigés vers un centre de stockage de déchets. 

Article 6.3 Gestion des déchets à l'intérieur de l'établissement 

L'exploitant organise le tri, la collecte et l'élimination des différents déchets générés par l'établissement. Un affichage adapté permet de localiser les zones d’entreposage des déchets et d’identifier le type de déchets entreposés. 

Article 6.4 Exigences de conception des aires d’entreposage sur le site 

Les dispositions prévues au titre IV du présent arrêté sont applicables aux zones d’entreposage de déchets industriels spéciaux. 

La présence de liquide dans les aires d’entreposage de déchets industriels spéciaux est signalée par une alarme Sonore et visuelle. 

Les zones d'entreposage de déchets générateurs de nuisance sont couvertes ou placées à l'abri des eaux météoriques. 

Toutes les précautions sont prises pour limiter les envols de déchets. 

Article 6.5 Quantités admissibles 

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas, dans la mesure du possible, la quantité produite en un mois. 

Ârticle 6.6 Règles d'exploitation 

Toutes précautions sont prises pour que : 

- les mélanges de déchets ne soient pas à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs, - _iine puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dans l'emballage, - les emballages soient repérés par les seules indications concernant le déchet. - les déchets conditiornés en emballages soient stockés sur des aires couvertes ef ne puissent pas être gerbés sur plus de deux hauteurs.
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Les déchets ne sont stockés en vrac dans des bennes que par catégories de déchets compatibles et sur des aires affectées à cet effet. 

Les emplacements réservés à l’entreposage des déchets banals ne doivent pas se trouver à proximité des aires d’entreposage des déchets industriels spéciaux. 

Article 6.7 Traçabilité 

L’exploitant tient à jour le plan d’entreposage des déchets générés par son activité, Il tient également à jour le registre permettant d’assurer, sur le site, la traçabilité des déchets, jusqu’à leur expédition pour valorisation ou élimination. 

Article 6.8 - Élimination des déchets 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant vérifie lors du chargement que les emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

Article 6.9 - Élimination des déchets industriels banals 

Les emballages industriels sont éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 du 1er juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages, 
Les emballages industriels utilisés sur le site doivent satisfaire aux exigences définies par les dispositions du décret n° 98-638 du 20 juillet 1998 relatif à la prise en compte des exigences liées à l’environnement dans la conception et la fabrication des emballages. 

Un tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre, les métaux... est effectué en vue de leur valorisation. En cas d'impossibilité, la justification est apportée à l'inspection des installations classées. 
Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, métaux...) non valorisables et non souillés par des produits toxiques ou polluants ne sont récupérés ou éliminés que dans des installations autorisées ou déclarées à ce titre. 

Article 6.10 Elimination des déchets industriels spéciaux 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'intérieur de l'établissement ou de ses dépendances, est assurée dans des installations dûment autorisées ou déclarées à cet effet au titre ler du Livre V du Code de l'Environnent, relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement. L'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination et tient à La disposition de l’inspection des installations classées une caractérisation et une quantification de tous les déchets spéciaux générés par ses activités. 

Ne peuvent être éliminés en centre de stockage de déchets de classe 1 que les déchets industrieis spéciaux cités dans les arrêtés ministériels du 18 décembre 1992 relatifs au stockage de certains déchets industriels spéciaux : ultimes et stabilisés, 

Article 6.11 Suivi des déchets générateurs de nuisances



L'exploitant établit un bordereau de suivi de déchets, lors de la remise de ses déchets à un tiers, selon les modalités fixées à l'arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 
Article 6.12 Registres relatifs à l'élimination des déchets 

Pour chaque enlèvement de déchets, les renseignements suivants sont consignés sur un registre tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. 

- code du déchet selon la nomenclature, 
- origine et dénomination du déchet, 
= quantité enlevée, 
- date d'enlèvement, 

nom de la suciété de Funässage er huiiéro d'immairiculalion du véhicule uilisé, - destination du déchet (éliminateur), 
nature de l'élimination effectuée. 

Article 6.13 Déclaration annuelle 

Une synthèse précisant, pour chaque déchet généré, les quantités de déchets produits, leur origine, leurs Caractéristiques, les périodicités d'enlèvement, le mode d'élimination finale, ainsi que les déchets éliminés le cas échéant par l’exploitant lui-même (en précisant le procédé utilisé) est transmise une fois par an à l’Inspection des Installations Classées, dans le mois suivant l’année considérée.



18/22 TITRE VIT - PREVENTION DES NUISANCES SONORES - VIBRATIONS 
Article 7.1 Généralités Ace 7.1 Généralités 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine 
de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Article 7.2 Niveaux sonores en limites de propriété 

  

    

  

Article 7.3 Autres sources de bruit Se. Autres sources de bruit 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, sont conformes aux dispositions en vigueur les concernant en matière de limitation de leurs 
émissions sonores. En Particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué, 
L'usage de tous appareils de communication Par voie gênants pour le Voismage est interdit, sauf si leur emploi est 
exceptionnel et réservé à Ja prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 
Article 7.4 Vibrations STuce /.4 Vibrations 

Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées par des dispositifs 
antivibrations efficaces. La gêne éventuelle est évaluée conformément aux règles techniques annexées à Ja 
circulaire ministérielle n° 86.23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 1 par les installations classées. 

Article 7.5 - Horaire 

Les installations fonctionnent de 6h00 à 21h00 du lundi au vendredi et de 7h30 à 12h00 le samedi. 
Article 7,6 Contrôles des niveaux sonores 

L'exploitant fait réaliser tous les 3 ans et à ses frais, une mesure des niveaux d'émissions sonores Par un organisme 
habilité. L'exploitant veille à ce que l’organisme dispose d’une part, des méthodes et moyens de mesure nécessaire 
à cette vérification et, d’autre part, des compétences requises. 

En application de P’alinéa récédent, un premier contrôle des niveaux d'émissions sonores est réalisé dans le mois 

P 
> P qui suit la notification du présent arrêté.
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Article 8.1 - Généralités 

L'exploitant conçoit ses installations et organise leur fonctionnement et leur entretien selon des règles destinées à 
Prévenir les incidents et les accidents susceptibles d'avoir, par jeur développement, des Conséquences 
dommageables pour l'environnement. 

Article 8.2 - Entreposage des produits     
CUSCS 

   

Entreposage des produits chimiques, toxiques ou comburants et le local chaufferie sont en matériaux 
de classe MO et les parois, couverture et planchers hauts sont Coupe-feu de degré 2 heures, Ces locaux ne sont pas 
surmontés d'étage, ni placés au-dessus d’un sous-sol habité ou occupé par des tiers. 

Pour permettre l'évacuation des fumées, gaz chauds, en cas d'incendie, les bâtiments sont équipés d’exutoire de 
fumées placés en toiture, représentant 1/100 de ja surface couverte, 

Article 8.4 - Voies de circulation 

A l'intérieur de l'atelier, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciliter la circulation et I évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 
Les voies de circulation et d'accès à l'extérieur des installations sont maintenues €én constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation, Ces voies sont aménagées pour que les engins des 
services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la 
Connaissance des intéressés Par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Article 8.5 - Protection contre l’intrusion 

L'établissement est clôturé sur la totalité de sa périphérie et les accès sont contrôlés. Un système d’alarme en cas 
d’intrusion permet d'identifier la Zone objet de l’intrusion. 
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Article 8,6 - Installations électriques - Mise à la terre 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit et tout échauffement. 
Un contrôle est effectué au minimum une fois par an Par un Organisme agréé. Les rapports de contrôle mentionnent 
très explicitement les défectuosités relevées et sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 
L'exploitant corrige tout défaut signalé sur ces rapports dans les délais les plus courts. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre éventuel. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications 
techniques d'origine. 

Article 8.8 - Mesure préventive vis à vis du risque incendie, toxique ou d’explosion. 
L'exploitant définit les zones présentant un risque d'incendie, toxique ou un risque d’explosion. 
Dans ces zones, Pexploitant signale, par un affichage adapté et lisible, l'interdiction de fumer. 
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations où à proximité des zones à risque 
inflammable, explosible et toxique font l’objet d'un dossier préétabli définissant notamment Jeur nature, les risques 
présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de 
surveillance à adopter. 

Lorsque ces travaux nécessitent l'emploi d’un feu, un permis de feu est délivré Par uñe personne du site habilitée à 
délivrer une telle autorisation préalablement à leur engagement. 

Article 8.9 - Dispositif de détection d’un incendie 

Les ateliers et les locaux d'entreposage des produits présentant des risques pour les personnes et l’environnement Sont équipés d’un dispositif de détection incendie asservi à une alarme sonore et visuelle. Le(s) dispositif(s) 
précité(s) est (sont) Opérationnel(s) y compris en cas de perte des alimentations électriques externes 
Les alarmes visuelle et sonore visées à l'alinéa précédent doivent pouvoir être enclenchées Par une action humaine 
depuis chaque zone à risque d’incendie où d’explosion. L’enclenchement de Palarme incendie entraîne 
automatique la fermeture des dispositifs d’obturation des exutoires visés à l’article 3.15 du présent arrêté. 
Le fonctionnement du (des) dispositif (s) de détection incendie et des organes associés est contrôlé selon un 
Programme de vérification défini par Pexploitant, Ce Programme spécifie : - la nature des vérifications 
- les moyens et Compétences humaines nécessaires - les moyens matériels requis, 
- les critères retenus Pour statuer sur la disponibilité du dispositif vérifié
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Le délai entre deux vérifications d’un même dispositif ne peut être supérieur à 1 an. 

Article 8.10 Moyens de lutte contre l'incendie (Moyens internes) 

En outre, l'établissement est pourvu : 
avant le 1° mars 2004, d’une réserve d 

heures d’extinction. 
- des dispositifs normalisés nécessaires au raccordement des moyens de pompage mobiles, Y Compris ceux des services de secours extérieurs; 
- d'au moins 4 poteaux d’incendie de 100 mm conformes à ja norme NES61-213 -_ d’extincteurs portatifs à poudre polyvalente, à eau pulvérisée ou au CO; de capacité unitaire minimale de 6 kg, en nombre suffisant à raison d’un extincteur pour 200m° sans que la distance à parcourir pour atteindre un appareil n’excède pas 15 mêtres 

+ d’au moins un extincteur à poudre sur roues de Capacité unitaire minimale de 50 kg, à proximité du dépôt de produits inflammables ; 
-  d’au moins deux extincteurs portatifs de classe 55B placés dans les locaux de ja chaufferie, à proximité des dégagements. Ces extincteurs porteront la mention « Ne pas utiliser sur la flamme gaz ». 
Les poteaux précités sont implantés : 
- à 100 m au plus des bâtiments lorsqu'ils sont accessibles par des chemins praticables par deux sapeurs- pompiers tirant un dévidoir entre les entrées du bâtiment et les hydrants, = à 150 m au plus lorsqu'ils sont accessibles par des chemins carrossables. 

Le fonctionnement des moyens visés à l’alinéa précédent est contrôlé selon un programme de vérification défini par Pexploitant. Ce Programme spécifie : 
- la nature des vérifications 
- les moyens et compétences humaines nécessaires 
- les moyens matériels requis, 
- les critères retenus Pour statuer sur la disponibilité du matériel] - la périodicité des vérifications. 

Le délai entre deux vérifications d’un même dispositif ne peut être supérieur à 1 an. 

Article 8.11 - Moyens de lutte contre l'incendie (Moyens externes) 

La défense extérieure est assurée SSt assurée par au moins un poteau d’incendie de 2x100 mm, piqués directement Sans by-pass sur une canalisation offrant un débit de 5 m° Par minutes et placés à moins de 150 mètres du bâtiment principal par les voies praticables et 200 mètres pour les autres. 

Les poteaux incendie visés à lalinéa précédent sont implantés en bordure de voie où tout au plus à 5 mètres de
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attestant de cette vérification. 

Article 8.12 Moyens humains 

risques générés par les installations et les activités qui y sont exercées selon un Programme de formation initiale et 
de maintien des compétences défini par lexploitant. 

Ce programme spécifie la périodicité des formations précitées et identifie les formations habilitantes. 
Article 8.13 - Plan d'intervention 

L'exploitant établit, le plan d’intervention interne en cas de sinistre. Ce plan est transmis au service départemental 
d’incendie et de secours et à linspection des installations classées. 

Ce document est mis à jour périodiquement, à Pinitiative de l'exploitant. 

Article 8.14 Exercices 

L'exploitant organise, a minima, un fois tous les 2 ans, Un exercice visant à mettre en œuvre Je plan d’intervention 
interne visé à l’article 8-13 du présent arrêté. 

Article 8.15 Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne Sont pas maintenus dans les unités. Les bâtiments ou installations désaffectés sont 
également débarrassés de tout stock de produits dangereux et démolis au fur et à mesure des disponibilités. 
Article 8,16 Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel, 
Ces consignes indiquent notamment : 

- la liste des vérifications à effectuer avant la remise en marche de l'atelier après une suspension prolongée 
d’activité ; 

- les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxiques et les précautions à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport ; 
- la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux dans l'installation ; - les modalités d'intervention en cas de situation anormales et accidentelles.
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TITRE IX 

Article 9.1 : 

En vue de l'information des tiers, une copie du présent arrêté est déposée à la Mairie des MUREAUX où toute personne intéressée pourra la consulter. 
Un extrait, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché à la Mairie pendant une durée minimum d’un mois, Le Maire dressera un procèe-verhal atfoctant de l’accomplissement de ces formalités. 

En outre, un avis relatif à cette autorisation sera inséré par les soins du Préfet dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le département. 

Article 92 : 

Un extrait du présent arrêté sera également affiché en Permanence, de façon visible, dans linstallation, par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Article 9.3 : 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Sous-Prefet de MANTES-LA-JOLIE, M. le Maire des MUREAUX, M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Yvelines, MM. les [nspecteurs des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

VERSAILLES, le - 2 Ffy 2004 
LE PREFET DES YVELINES, 

   

  

Pour le F2! 
lo Directicé ci       

 


